
L’école Fractale de Chauray, près de Niort, sera bien au 

rendez-vous de la rentrée 2023-2024 
L’établissement a réuni les fonds nécessaires à une nouvelle année scolaire et fera 
sa rentrée jeudi 7 septembre. La belle histoire de l’école Fractale se poursuit. 

 

Camille Jimenez, vice-présidente de l’association de gestion de l’école. | CO – ALAIN CRESPINVoir en plein écra n 

 

Fin mars 2023, l’assemblée générale de l’association de gestion de l’école Fractale, 
à Chauray, avait dressé le constat inquiétant d’une impasse financière de 30 000 €, à 
combler d’ici le mois de septembre. 

Mais l’appel à l’aide et les multiples animations et portes ouvertes organisées ces 
derniers temps ont fait naître un bel élan de solidarité.  Nous avons reçu de 
nombreux dons d’entreprises et de particuliers, parmi lesquels un Chauraisien qui 
s’est montré très généreux. Nous bénéficions d’aides du Département, de la Caisse 
d’allocations familiales, de la Ville de Chauray qui, outre une subvention, met à notre 
disposition les salles de sport et un minibus. Et le propriétaire des locaux, qui est 
aussi l’un des fondateurs de l’école, va nous accorder six mois sans loyer , énumère 
Camille Jimenez, vice-présidente de l’association de gestion de l’école Fractale. 

Une équipe enseignante quasi inchangée 



Dans sa quête de financements, l’équipe dirigeante ne néglige aucune piste.  Sur les 
conseils de Florence Roy, en charge de l’économie sociale et solidaire au sein de la 
Communauté d’agglomération du Niortais, nous avons répondu à deux appels à 
projets émanant de banques. Nous attendons les résultats , poursuit la responsable. 

L’école, qui fait une place significative à l’environnement dans ses programmes, peut 
aussi compter sur l’implication bénévole de l’association chauraisienne De la binette 
à la fourchette, qui organise régulièrement des animations auprès des élèves. 

Les parents, qui viennent parfois de loin pour trouver une approche éducative 
adaptée aux besoins de leurs enfants, peuvent donc être rassurés. L’école Fractale 
ouvrira le 7 septembre, avec une équipe enseignante quasi inchangée. 

Jardinage, sport, sciences, musique… 

 Lors des portes ouvertes, une vingtaine de familles se sont montrées intéressées. Il 
reste néanmoins des places. Il n’y a pas de date limite d’inscription, car nous 
accueillons des élèves toute l’année , rappelle Camille Jimenez. 

Au chapitre pédagogique, la rentrée scolaire s’accompagnera de quelques 
évolutions, avec les matières fondamentales enseignées en matinée, tandis que 
l’après-midi sera consacré aux ateliers et aux projets :  Jardinage, sport, sciences, 
musique, connaissance de soi, atelier éco-école sur le thème de la solidarité… Sans 
oublier notre participation au projet de la Fédération des écoles de la transition 
éducative qui sera axé, en 2024, sur le rallye Aïcha des gazelles , conclut Camille 
Jimenez. 

Reconnue d’intérêt général 

L’école-collège Fractale occupe le bâtiment qui abritait autrefois l’école de Chaban 
de Chauray. | CO – ALAIN CRESPINVoir en pl ein écran 



Née en 2012, l’école-collège associative Fractale, établissement laïc, accueille des 
élèves du CE1 à la 3e. Orientée à l’origine vers les enfants intellectuellement 
précoces, elle répond aujourd’hui à des problématiques bien plus diverses :  Nous 
prenons en charge des enfants qui ont besoin de reprendre confiance en leurs 
capacités d’apprentissage , résume Camille Jimenez. 

En complément du programme de l’Éducation nationale –  l’inspection menée fin avril 
s’est très bien déroulée , relève la vice-présidente –, l’enseignement inclut de 
nombreux ateliers et projets selon une pédagogie individualisée, en petits effectifs, 
au rythme de quatre jours par semaine (lundi, mardi, jeudi et vendredi). 

L’établissement chauraisien est membre de la Fédération des écoles de la transition 
éducative, qui compte une dizaine de structures dans l’Hexagone. L’association étant 
reconnue d’intérêt général, les dons ouvrent droit, pour les particuliers, à une 
réduction d’impôt de 66 % (60 % pour les entreprises). Ils peuvent être effectués via 
HelloAsso (AGNEEIP école Fractale). 

Les frais de scolarité 

Au printemps 2023, la situation financière dégradée de l’école Fractale s’expliquait 
notamment par la multiplication par quatre de la facture de gaz, la fin de deux 
partenariats et la diminution des effectifs (de 20 élèves en 2021 à 15 en 2023). 

Concernant les frais de scolarité, le site internet de l’école chauraisienne stipule que 
le montant varie entre 350 € et 520 € par mois selon le revenu fiscal (cinq paliers de 
tarification). S’ajoute une somme de 60 € pour l’adhésion à l’association AGNEIP. 
Plusieurs modalités de paiement étant possibles,  avec possibilité de bourses sur 
demande . 

Contact : 06 10 71 25 04 ou mail à secretariat.fractale@gmail.com 

Site : ecolefractale.fr 
 

http://www.ecolefractale.fr/accueil.html

